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147 ha ravagés
par les incendies

Selon le bilan provisoire établi par les
services de la Protection civile pour les
mois de juin et juillet ainsi que la pre-
mière quinzaine du mois d’août, 147 ha
de forêt, constitués principalement de
pins d’Alep, et 1 500 arbres fruitiers, ont
été détruits par le feu. 
Durant les 23 interventions des élé-
ments de la Protection civile, il a été
constaté que cinq régions ont été prin-
cipalement touchées, à savoir trois du
nord-est et nord-ouest (Tassamert,
Kolla et Théniet E’nasser), avec
quelques feux de broussaille dans les
périmètres de Tefreg et El-Maïn et deux
du sud-ouest, à savoir El-Mehir et
Mansoura. 
Selon l’officier de la Protection civile
chargé de la communication, les véri-
tables causes de ces foyers de feu ne
sont pas encore clairement cernées, en
attendant l’élaboration du bilan final du
trimestre estival. 
Néanmoins, le responsable explique
que plusieurs causes, parfois combi-
nées, sont à l’origine de ces feux de
forêt. On peut citer, plus particulière-
ment, les fortes chaleurs caniculaires,
le facteur humain, volontaire ou invo-
lontaire. 
En plus du plan Orsec, des campagnes
de vulgarisation appelant notamment
au désherbage ont été lancées à tra-
vers les régions où les feux se décla-
rent le plus. Notons, enfin, qu'environ 5
à 6 % du couvert végétal forestier a
subi des dommages cet été, ce qui
représente à peu près 75 % de plus que
l’an passé.

Saâdène Ammara

Pas moins de huit feux de forêt se sont
déclarés dans l’après-midi de jeudi à diffé-
rents endroits dans la wilaya de Annaba,
créant une atmosphère lourde avec une
épaisse fumée enveloppant la ville et ses
alentours.

Le sirocco qui soufflait avec des pointes attei-
gnant les 80 km à l’heure et le taux d’humidité se
rapprochant des 100 % ont rendu l’air irrespi-
rable causant des désagréments aux personnes
âgées et aux malades hypertendus et asthma-
tiques dont beaucoup ont été évacués au centre
hospitalier universitaire de la ville. Ces vents
défavorables attisaient les départs de feu, ce qui
rendait la lutte plus difficile. Fort heureusement,
il n’y a pas eu de perte humaine et les dégats

enregistrés dans le couvert végétal de la wilaya
ont été limités grâce à l’intervention rapide des
éléments de la Protection civile qui ont mobilisé
l’ensemble de leurs moyens humains et maté-
riels (200 personnes et 40 engins divers). Et
pour cause, les départs de feu étaient éparpillés
sur cinq communes de la wilaya. Au bidonville
de Sidi Harb,  situé en haut de la clinique Abou-
Marouane, érigée à la lisière de la forêt de Sidi
Ben Othmane, surplombant l’institut de forma-
tion professionnelle, il y a eu plus de peur que de
mal. Certains occupants de ces habitations,
voyant que le feu progressait vers leurs
baraques, ont carrément paniqué abandonnant
les lieux por ne revenir  que dans la soirée, une
fois le feu éteint par les pompiers. Ces derniers

ont lutté de l’après-midi de jeudi à  vendredi à
l’aube pour venir à bout de l’ensemble des
foyers et éviter la propagation du feu vers des
habitations édifiées en milieu forestier. Ces
sinistres ont quand même ravagé plus de 14 ha
de chêne liège, eucalyptus, et autres sous-bois
et broussaille, le gros des effectifs des soldats
du feu ont concentré leurs efforts sur le sinistre
de l’importante forêt de Berouage, commune de
Seraïdi, pour des raisons économiques évi-
dentes. En effet, la cueillette dans cette dense
forêt de chêne-liège, qui se déroule actuelle-
ment, rapporte, bon an mal an, des dizaines de
millions de dinars à l’Etat.

Med-Ali Khellaf

ELLES ONT RENDU L’AIR IRRESPIRABLE

Grosses chaleurs et feux de forêt durant
le week-end à Annaba

Devenue ces dernières années
une escale obligée pour tous les
visiteurs d’Oran, cette citadelle attire
autant de visiteurs au printemps,
mais également en été, seule pério-
de durant laquelle des centaines
d’émigrés profitent de leur séjour
pour s’y rendre. L’un des aspects
recherchés par certains qui viennent
au pays c’est ce côté spirituel de
certains marabouts. Santa Cruz, ou
comme se plaisent à l’appeler les
Oranais,«la Sainte Croix protégeant
la ville d'Oran», perchée sur sa col-
line, surplombe le port, entourant la
ville d’un cercle protecteur qui veille
sur elle, jour et nuit. Santa Cruz est
un fort militaire construit réellement
par les militaires espagnols lors de
leur conquête d'Oran au XVIe siècle
(300 ans d'occupation) connu pour
sa  position stratégique en surplom-
bant la ville à 400 m de haut sur le
mont du Murdjadjo. Il offre un pano-
rama unique sur le port militaire de
Mers-el-Kebir. Le visiteur est
impressionné par son architecture
et sa bâche d'eau qui se remplit de
pluie avec un système de distribu-
tion. Plus bas, la chapelle de la
Sainte Vierge, lieu de pèlerinage
catholique, suscite la curiosité et
l’émerveillement lorsqu’on conte la
traversée de la statuette de la
Sainte Vierge. L’histoire des lieux
raconte que c’est l'évêque d'Oran

qui a pris l'initiative de mener en
procession la statue de la Vierge
suivie par toute la ville jusqu'au
sommet de la colline d'Oran, lors de
la terrible épidémie de choléra, dans
les années 1847 à Oran, pour
mettre la ville sous protection.

Toute la foule implorait la Sainte
Vierge pour la voir ramener la pluie
par sa bonté. Suite à cette proces-
sion, la pluie se mit à tomber à nou-
veau et le choléra quitta la ville
d'Oran ainsi que la région. En hom-
mage à ces miracles, une chapelle
fut construite sur la colline au pied
du fort de Santa Cruz.

Tout en écoutant cette histoire
durant le trajet, une fois arrivée en
voiture au niveau du fort de Santa
Cruz, le guide, souvent un connais-
seur des lieux, invite les visiteurs à
emprunter à pied une piste de
quelques centaines de mètres, une
sorte de pente raide qui permet la
découverte des lieux empreints
d’émotion pour  accéder enfin à ce
lieu idyllique. Une plaque, apposée
sur la porte d'entrée, indique que le
fort espagnol, datant du XVIe siècle,
a été restauré par les militaires fran-
çais en 1860. La vue est imprenable
et l’on a l’impression qu’Oran vous
appartient et l’on sent que la ville est
à nos pieds. Durant l’été, ce sont les
émigrés qui affluent nombreux vers
ce lieu à la recherche de spiritualité,

mais également de prise de photos
souvenir. Ils peuvent ainsi s’enor-
gueillir que l’endroit en question se
situe bien en Algérie et semble  bien
conservé. 

Ce qui constitue d’ailleurs l’un
des objectifs de l’association Bel
Horizon qui procède à des cam-
pagnes de volontariat sur le site de
Santa Cruz et à un travail de sécuri-
sation des lieux. Son travail ne se
limite pas à cela. Elle œuvre pour la
restauration des lieux et n’hésite
pas, lorsqu’il le faut, à recourir à la
justice dès qu’il s’agit d’atteinte au
patrimoine culturel. S’appuyant sur
la loi, elle n’hésite pas à déposer
plainte contre X, en se constituant
partie civile conformément à l’article
91 de la loi 98-04 du 15 juin 1998

qui stipule : «Toute association léga-
lement constituée, qui se propose
par ses statuts d’agir pour la protec-
tion des biens culturels, peut se
constituer partie civile, en ce qui
concerne les infractions de la pré-
sente loi.» Ainsi son premier dépôt
de plainte a eu lieu le 3 mai 2003, au
niveau de la gendarmerie, pour
détérioration et subtilisation de la
pierre de taille du fort de Santa
Cruz. C’est dire que la splendeur
des lieux et des vestiges attire non
seulement des admirateurs mais
également des voleurs qui n’ont de
cesse de subtiliser des objets de
grande valeur de ces lieux ne lais-
sant derrière eux que perte et déso-
lation.

A. B.

ORAN

Notre Dame de Santa Cruz, patronne 
de la ville, attire toujours les visiteurs
Cet été, celle qui aura ravi la vedette au bleu azur de la corniche
oranaise aura été, sans conteste, la grande citadelle de Santa Cruz
construite par les Espagnols au XVIe siècle.

En effet, depuis le 10 août der-
nier, la direction des services agri-
coles de la wilaya de Sidi-Bel-
Abbès conjointement avec la
BADR et la BNA qui ont signé une
convention avec le ministère de
l’Agriculture, lance un autre dispo-
sitif d’assistance dénommé crédit

«Rfig» (accompagnateur), un crédit
de campagne précise-t-on, au pro-
fit des fellahs et éleveurs désireux
de monter leur propre projet, de
procéder à l’extension d’un projet
déjà existant ou à l’achat de pro-
duits agricoles, les intrants (engrais
et semences). Les agriculteurs et

éleveurs bénéficieront à l’issue
d’une étude de leurs dossiers par
lesdites banques de crédits rem-
boursables avec un échéancier
étalé sur une année, avec zéro %
d’intérêts et un autre délai de 6
mois dans certains cas. Seuls les
bénéficiaires ayant honoré leurs
échéances dans les délais impartis
peuvent prétendre à d’autres cré-
dits et autant de fois qu’ils le sou-
haitent. L’initiative en elle-même
est à louer puisqu'elle permettra
d’assister et d’appuyer le dévelop-
pement du domaine agricole qui est

la vocation de Sidi-Bel-Abbès, mais
une question très pertinente a été
formulée pour les personnes pou-
vant être concernées. L’agriculteur
ou l’éleveur pourra-t-il recouvrer
son crédit au bout d’une année
alors que son projet ne pourra don-
ner ses fruits sur une période infé-
rieure à 12 mois ? En tout cas, la
direction de l’agriculture par le biais
des ondes de la radio et de la pres-
se écrite a lancé sa campagne de
sensibilisation en direction des fel-
lahs en mal de finances pour mener
leur activité. A. M.

ASSAINISSEMENT DES PROJETS EN COURS DU FNDRA
À SIDI-BEL-ABBÈS

Octroi de crédit «Rfig» au profit
des agriculteurs et éleveurs

Le directeur de 
la Cnas de Annaba

nous écrit
Suite à la parution dans votre édi-

tion du 23 juillet 2008 d’une lettre
ouverte émanant de M. Fartas, j’ai
l’honneur de vous faire parvenir les élé-
ments d’information  suivants que je
vous demande d’insérer dans une pro-
chaine édition de votre quotidien aux
mêmes lieu et place. M. Fartas s’est vu
délivrer une carte Chifa comportant
une erreur de transcription de son pré-
nom. Lakhdar au lieu de Abdelhamid.

Cette erreur de transcription prend
origine dans la production par ses
soins de la photocopie de sa carte
nationale d’identité (dont ci-joint copie)
où il est fait mention en langue arabe
du prénom de Lakhdar et non de
Abdelhamid. La carte nationale d’iden-
tité étant un document officiel et per-
sonnel, il appartenait à M. Fartas de la
faire corriger par les services compé-
tents en la matière avant sa présenta-
tion aux services de la Cnas qui ne
sont pas habilités à transcrire des infor-
mations différentes de celles qui se
trouvent sur un tel document. En tout
état de cause, la Cnas a déjà entrepris
de corriger cette erreur signalée par cet
assuré et la carte Chifa corrigée lui
sera remise dès la levée des
contraintes techniques que le système
lui-même impose pour des considéra-
tions de sécurité. Les ayants droit
malades chroniques de cet assuré dont
les dossiers n’ont pas été égarés,
comme rapporté dans l’article, bénéfi-
cieront également de leur carte Chifa
dans les conditions prévues par les
procédures en vigueur. Il est utile de
préciser que M. Fartas et ses ayants
droit, même sans leur carte Chifa,
continuent de bénéficier, comme par le
passé, de leurs droits à la gratuité des
médicaments dans le cadre du systè-
me du tiers payant.

Avec mes civilités.
La direction

Alors que les projets en cours montés avec le dispositif du
FNDRA (Fonds national de développement rural agricole) connais-
sent des opérations d’assainissement, la loi des finances 2008, pour
clore définitivement avec ce chapitre d'appui de l’Etat aux fellahs, sur
initiative du président de la République, a prévu d’autres mesures
complémentaires au profit des agriculteurs, éleveurs et toute activité
relevant du domaine agricole.
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